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CENTRES HOSPITALIERS
DE SAINTES ET

DE SAINT-JEAN-D’ANGÉLY

[Répondre aux besoins en santé mentale
de la population adulte du secteur
des Vals de Saintonge]

Structures extra hospitalières
psychiatrie adulte secteur 4
Saint-Jean-d’Angely

Le secteur 4 est rattaché administrativement au 
Centre Hospitalier de Saintes. 

Son action s’étend  sur le pays des Vals de Saintonge 
soit les cantons de :  

secteur géographique

g 18 avenue du Port 
17400 Saint-Jean-d’Angély

A 05 46 95 16 40
cmp-stj@ch-saintonge.fr

[CMP]  
CENTRE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE

[CATTP]  
CENTRE D’accueil thérapeutique À temps partiel

[HJ]  
hÔpital de jour

CONTACTS

> Aulnay
> Loulay 
> Matha 
> Saint Hilaire de Villefranche
> Saint-Jean-d’Angely
> Saint Savinien
> Tonnay Boutonne

g 18 avenue du Port 
17400 Saint-Jean-d’Angély
A 05 46 95 16 40

cmp-stj@ch-saintonge.fr



[CMP]  
CENTRE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE

PUBLIC
Adulte à partir de 18 ans présentant des troubles 
psychiatriques ou de santé mentale.

Du lundi au vendredi de 09h00 à 17h00. 
Permanence jusqu’à 18h30 les lundis, mercredis et jeudis.

Prévention, diagnostic, soins ambulatoires, orientation.

Consultations avec un psychiatre ou un psychologue, 
entretiens et  suivi infirmier, psychiatrie de liaison 
(Centre Hospitalier de Saint-Jean-d’Angély), suivi 
social, travail partenarial de réseau sur les Vals de 
Saintonge.

horaires d’ouverture

MISSIONS

PRESTATIONS

Demande individuelle, indication médicale, sur 
proposition du dispositif du réseau angérien (CIAS, 
mairie...).

CONDITIONS D’ACCÈS

Des psychiatres, un cadre de santé, des psychologues, 
des infirmiers, une assistante du service social, des 
secrétaires médicales et des agents de bionettoyage.

equipe pluridisciplinaire

[CATTP]  CENTRE D’accueil 
thérapeutique À temps partiel

PUBLIC
Adulte à partir de 18 ans.

Du lundi au vendredi de 10h00 à 16h00 en fonction 
des planifications des activités.

Maintien de l’autonomie, préservation du lien social 
pour des actions de soutien et  de d’animation de 
groupe à visée socio-thérapeutique

Accueil à temps partiel individuel ou de groupe, 
activités à visée socio-thérapeutique (jeux, 
animations, sorties), accompagnement dans la 
cité, soins de relaxation, entretiens.

horaires d’ouverture

MISSIONS

PRESTATIONS

Sur indication médicale du CMP, sur proposition 
du psychologue, d’un infirmier, d’un aide-
soignant après validation du référent médical de la 
structure, à l’issue d’une hospitalisation complète 
ou en hôpital de jour.

CONDITIONS D’ACCÈS

[HJ]  
hÔpital de jour

Adulte à partir de 18 ans.

Du lundi au vendredi de 09h30 à 16h30.

Prise en charge en journée en prévention d’une 
hospitalisation à temps complet, en consolidation 
de soins à la sortie d’une hospitalisation à temps 
complet.

Activités thérapeutiques et/ou de groupe (activités 
artistiques, d’expression, entretien individuel de 
soutien, relaxation de groupe, théâtre, jeux, repas 
thérapeutique, cuisine…).

horaires d’ouverture

MISSIONS

PRESTATIONS

Exclusivement sur indication du psychiatre référent 
du patient suivi en CMP, sur proposition d’un 
psychologue ou d’un infirmier après validation du 
psychiatre.
Le déroulement de l’hospitalisation, le projet 
de soins et le délai sont élaborés dès l’entretien 
d’accueil.

CONDITIONS D’ACCÈS

PUBLIC

10 places par jour

CAPACITÉS D’ACCUEIL


